
 
Réchauffement climatique :  

des mesures pour l’école à la hauteur des urgences ! 
 
 
Le niveau rouge de canicule est déclenché dans 12 départements, trois départements sont concernés 
en Nouvelle Aquitaine, dont la Gironde ! 
 
Nous sommes invités à être vigilants, à limiter nos activités, à ne pas hésiter à venir se rafraîchir 
dans des refuges dits « climatiques » et les élèves de collèges et du premier degré sont incités dans 
la mesure du possible à rester à la maison. 
Les températures atteignent plus de 40° dans certaines zones, notamment de notre département, 
pourtant malgré ces conditions des élèves de terminale ont passé des examens, notamment cet 
après-midi, quid de la santé et du bien-être de nos enfants ! Pour rappel, ces derniers composent 
depuis mercredi dans des conditions climatiques peu adaptées.  
 
Certains d’entre eux, tout particulièrement fragiles, peuvent être concernés par des pathologies qui 
les exposent d’autant plus aux risques liés à ces fortes chaleurs (troubles cardiaques, pulmonaires, 
diabète...). 
Si le Rectorat a transmis en début de semaine des consignes à mettre en œuvre pendant cette vague 
de chaleur : distribution de bouteilles eau, utilisation des salles les plus préservées de la chaleur, ou 
maintenir stores et volets fermés, cela n’est pas suffisant pour garantir de bonnes conditions 
d’épreuves.  
 
Face à un pic de chaleur annoncé depuis le début de la semaine, une autre gestion aurait dû prévaloir ! 
!  
 
il est urgent de lancer un travail de fond permettant à l’École de faire face au réchauffement climatique 
: des mesures spécifiques en cas de forte chaleur pour le quotidien des élèves et des personnels, un 
congé canicule pour les parents qui doivent le cas échéant garder leurs enfants, l’aménagement, la 
rénovation des bâtiments, des espaces et l’accélération de la végétalisation. Une adaptation nécessaire 
pour nos enfants.   


